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OUVRAGE METALLIQUE EXISTANT
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Analyse du dossier d’ouvrage

Inspection détaillée

Étape 1

Étape 2

- Date de construction de l’ouvrage
- Nature du(des) subjectiles (présence d’éléments galvanisés, métallisés)
- Date et nature des travaux initiaux de protection anticorrosion par peinture (préparation de surface, composition du système de peinture)
- Date et nature des derniers travaux de protection anticorrosion par peinture (préparation de surface avivage ou décapage, composition
 du système de peinture) 
- Noms et familles chimiques des peintures (fiches techniques, fiches de données de sécurité le cas échéant)
- Catégorie de corrosivité de l’ouvrage, conditions d’exploitation de l’ouvrage (viabilité hivernale)
- Éventuelles anomalie lors des travaux (problème d’exécution de la préparation de surface, problème sur les produits, conditions
 ambiantes de mise en œuvre ou de séchage des produits)

- Relevé des défauts effectué sur la base du tableau figurant au paragraphe 3.4 du fascicule 33 de l’ITSEOA
- Vieillissement de la protection anticorrosion à l'échelle globale de l'ouvrage
- Cerner les défauts localisés ainsi que l'état du système de protection anticorrosion, notamment dans les zones de rétention d'eau

- Détermination de la nature des systèmes de protection
  • nature du subjectile
  • nature chimique des peintures 
  • composition des systèmes de peinture
- Qualification de l’état et de la qualité de la protection en place
  • qualification visuelle de la dégradation d’un revêtement par peinture 
  • hiérarchisation des dégradations 
  • mesure des épaisseurs sèches résiduelles
  • évaluation de l’adhérence, de la cohésion et de la friabilité
  • évaluation de l’étanchéité – détection des porosités 
- Évaluation de l’étendue et de la répartition des dégradations

Étape 3.1
Identification des toxiques dans les anciennes peintures 

(Responsabilité du maître d’ouvrage) Étape 3

Information à communiquer
pour les éventuels travaux

Étape 3.2
Visite de reconnaissance de la protection anticorrosion

par un expert

Amiante

Plomb 

Autres métaux
lourd et HAP

Information à communiquer
pour les éventuels travaux

Réglementation associée applicable pour le diagnostic
de la protection anticorrosion et les éventuels travaux

Réglementation associée applicable pour le diagnostic
de la protection anticorrosion et les éventuels travaux

Analyse de risque pour évaluer l’exposition et adapter
les moyens de protection pour le diagnostic
Information à communiquer pour les éventuels travaux

Propositions de traitement par l’expert
Type de décapage à mettre en œuvre

Choix entre avivage et réfection complète selon les zones de l’ouvrage

OUI

OUI

OUI

NON

NON

NON
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